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 Un été en fête ! 
 

 

 

 

    

 
Chères Bazainvilloises, chers Bazainvillois, 

 

L'heure de la rentrée a sonné pour tout le 
monde. Après une période estivale appréciée et 
bénéfique pour tous, il est grand temps de 
reprendre le chemin des activités. 

 
Beaucoup de travail nous attend encore tout au 
long de ces prochains mois. Je vous souhaite à 
tous et à toutes une bonne rentrée scolaire, 
professionnelle et associative. 
 

Votre maire 
Patrick JAFFRY 

 

■  Fête l’été le 21 juin  
 

Cette année la kermesse de l’école a été un franc 
succès et s’est prolongée par la première édition 
de la Fête de l’Eté, organisée par l’équipe 
municipale avec la participation amicale des  
 

 
 
associations, de Loisirs Animations et de la Caisse 
des Ecoles. 
 
Cette manifestation a montré que l’école  participe 
à la vie de notre village. 
 

Suite page 10 
 
 

■  Repas et bal du 13 juillet 
 

Les habitants étaient au rendez-vous  de cette 
cuvée 2008. Pas moins de 220 bazainvilloises et 
bazainvillois de toutes générations  se sont réunis 
à l’occasion de notre fête nationale autour d’un 
repas  avant de danser jusqu’à 2 heures du matin.  
 

Suite page 11 
 

■  Retraite aux flambeaux et feu d’artifice du 14 
juillet 

Le départ ayant été donné à 22h30 devant 
l ‘école, un long cortège s’est mis en route et a 
traversé notre village à la grande joie des enfants 
avec leurs lampions.  

suite page 11  
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Conseil Municipal du 04 juillet 2008 

Au cours du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2008, ont été adoptés les points suivants: 

 
- Personnel: journée de solidarité 
- Ecole: une 5ème heure hebdomadaire pour l'intervenant sportif 
- Subvention exceptionnelle au Secours Populaire de 150€ 
- Subventions aux associations  

- Installation d'une borne Internet à la Mairie 

- Carte  Imagin'R: participation de la commune de 76.50€ pour les lycéens et études supérieures 

- SIEED: retrait de la CC-Coeur d'Yvelines  

- Remboursement aux enseignants de la prestation repas attribuée par le rectorat 
- Prix du repas du 14 juillet 
- Demande de subvention pour travaux d'investissement à l'école 

* La liste de 24 personnes pour constituer la Commission des Impôts a été proposée 
* Il a été demandé à la CC-Pays houdanais un délai supplémentaire pour étudier le Plan Local de 
l'Habitat Intercommunal (PLHI) 

Réunion de hameaux du 14 juin 2008 
 

 
 
 
 
Une trentaine de personnes des hameaux du 
Gassé, de Guignonville, de la Vallée des Fosses, 
et du Franc Moreau avait répondu à l’invitation 
du conseil municipal. 
 
Les nombreuses questions posées par 
l’assistance pouvaient se regrouper en trois 
domaines : la sécurité et l’aménagement 
routier, la qualité de vie et l’environnement, et 
l’enfance et le scolaire. 
 

 
La sécurité et l’aménagement routier   
 
Vitesse excessive route de Guignonville et allée 
du Gassé : concernant la route de Guignonville, 
un rond point à l’entrée du hameau en venant 
de Richebourg sera réalisé en 2009. La 
municipalité envisage également avec le Conseil 
Général des Yvelines, un aménagement de la 
voirie afin de faire ralentir les véhicules venant 
de Bazainville. 

L’intégralité des comptes-rendus des Conseils Municipaux sont consultables sur les panneaux 
municipaux ainsi que sur le site www.cc-payshoudanais.fr 
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Pour l’allée du Gassé, il faudra réfléchir à la 
mise en place de ralentisseurs (dos d’âne, 
chicane …) Un courrier a déjà été adressé à 
Véolia concernant les cars scolaires qui roulent 
trop vite. 
Grande rue, le stationnement actuel pose 
problème : Il doit effectivement être repensé 
lors de la réfection de la chaussée prévue en 
2009/2010. En attendant et pour la sécurité de 
tous, il ne faut pas se garer en dehors des 
places délimitées. 
Sécurité au croisement de la Vallée des Fosses 
et de la Route d’Orgerus : Il faut rétablir la 
priorité à droite avec une signalisation 
particulière sur la route d’Orgerus et enlever les 
stops actuels qui favorisent l’absence de 
ralentissement au carrefour. 
Stationnement anarchique devant l’école : un 
nouvel agencement du parking sera étudié lors 
des travaux d’agrandissement du groupe 
scolaire. 
Nids de poule rue des Bouleaux : la voirie est de 
la compétence de la CCPH, à qui nous signalons 
toutes dégradations. Afin de limiter celles-ci la 
circulation des poids lourds (sauf riverains) sera 
interdite. 
Aménagement de l’arrêt de bus Route de 
Gambais : à voir dans le cadre du prochain 
programme triennal, à partir de Janvier 2009. 
Goudronnage allée du Gassé : même réponse 
que précédemment. 
Route de Tacoignières, les ralentisseurs sont 
jugés d’une efficacité moyenne et créent une 
gêne phonique pour les riverains. 
 
La qualité de vie et l’environnement 
 
Eclairage insuffisant route de la sablière et 
herbe qui gagne sur la route : concernant 
l’herbe, il faut refaire l’entretien des rives 
(banquettes) ce que les agents communaux ont 
commencé à faire notamment  route de 
Guignonville ( ce pourquoi ils ont été remerciés 
par un membre de l’assistance). Patience pour 
les autres, ils ne sont que deux! 
Mauvaise réception d’Internet : c’est un 
problème lié aux opérateurs, un de ceux-ci 

propose déjà le dégroupage total sur certains 
secteurs de Bazainville. 
Absence de réseau téléphonie mobile : une 
réunion a eu lieu avec les opérateurs à qui nous 
avons clairement signifié notre opposition au 
site choisi par l’équipe municipale sortante. Une 
prochaine réunion est prévue mi septembre afin 
d’envisager d’autres solutions. 
Enfouissement des lignes électriques : nous 
allons recontacter la SICAERO pour connaître 
son programme d’enfouissement sur 
Bazainville. 
Gravillons dangereux carrefour du Loup 
ravissant en cas de pluie : nous prenons contact 
avec le propriétaire du Haras pour qu’il puisse 
goudronner son accès. 
Arrêt de bus allée du Gassé : la réfection de 
trois abribus sera engagée en 2009/2010, coût 
environ 14 000 euros par abribus qui seront en 
partie subventionnés par le Conseil Général. 
Chemin au bout de l’allée du Gassé emprunté 
par des motos et 4/4 : la pose d’une barrière 
serait inefficace et immédiatement contournée. 
Signalez nous les infractions constatées. 
Eau de ruissellement au Gassé : une étude de la 
CCPH a été réalisée en 2004, nous allons en 
prendre connaissance. Nous avons également 
proposé un représentant du conseil municipal à 
cette commission. 
Maison pas entretenue route de Gambais : un 
courrier a été adressé en juin au propriétaire. 
 
 
L’enfance et le scolaire 
 
Ramassage scolaire pour les maternelles et 
primaires des hameaux : la mise en place d’un 
tel ramassage, entièrement à la charge de la 
commune serait une charge trop lourde. 
D’autre part ce dernier obligerait des enfants à 
être transportés plus d’une demi heure avant le 
début des cours : est ce souhaitable ? 
Crèche à Bazainville : la petite enfance est une 
compétence CCPH, et la création de micro 
crèche est à l’étude par celle-ci. 
Indication du secteur de résidence des babby 
sitter dans le Bazainville infos, pour rechercher  
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les plus proches : c’est une bonne remarque et 
nous allons les contacter pour avoir leur accord 
concernant cette publication. 

 Date des travaux au groupe scolaire : le permis 
et la demande de subvention ont été déposés, 
et les travaux devraient commencer début 
2009, en attentant une classe supplémentaire 
est aménagée au dessus de l’école. Nous 
interviendrons auprès des entreprises afin de 
limiter les nuisances sonores pour les élèves. 

 Accueil des élèves les jours de grève : nous 
attendons d’être légalement contraints à une 
mesure difficile à mettre en place 
techniquement . 

 Statistiques sur l’évolution du nombre d’élèves : 
nous suivons l’évolution démographique avec 
attention, et l’extension prévue à l’école nous 
laisse une grande marge de manœuvre  
 
Le Conseil municipal tient à remercier tous les 
participants à cette réunion, ainsi que ceux qui 
avaient répondu à l’avance à notre 
questionnaire, pour la qualité des échanges et 
des remarques formulées. 
 
La prochaine réunion de hameau réunira les 
habitants des hameaux du Lièvre / Breuil / 
Giboudet et de l’impasse du Bœuf Couronné et 
aura lieu le samedi 18  Octobre

LA RENTREE SCOLAIRE ! 

Il faut se faire à l'idée : les vacances scolaires 
sont terminées! 
 
C'est avec plaisir que l'équipe enseignante 
accueillera les enfants de Bazainville, pour cette 
nouvelle année scolaire, au cours de laquelle, 
nous le souhaitons, ils pourront découvrir, 
s'épanouir, s'enrichir, grandir... 
 
L'année écoulée a été riche en projets divers 
élaborés par l'équipe enseignante et soutenus à 
la fois par les Elus Municipaux, la Caisse des 
Ecoles, l'Association des Parents d'Elèves...et 
tous les bénévoles qui n'ont pas compté leur 
temps. 
 
Et pour illustrer cette dynamique, un petit bilan 
s'impose. 
 
Un projet commun : tout d'abord, l'école toute 
entière (élémentaire et maternelle) s'est inscrite 
dans un projet commun dont le thème était : 
les contes.  
 
C'est ainsi que les classes de maternelle et de 
CP ont bénéficié de 3 spectacles sur les contes, 
joués au sein de l'école par des troupes de 
théâtre professionnelles. 
 

De même, plusieurs élèves des classes 
élémentaires ont pu écouter (et voir) un conte 
musical joué par l'Orchestre National d'Ile de 
France (en soirée) au théâtre de Sèvres. Un 
grand moment d'émotion et de découverte! 
 
D'autres encore sont allés voir un spectacle 
musical au théâtre de la Comédie, à Paris, où le 
conte " la Belle et la Bête " était joué de façon 
originale. Les élèves ont également pu discuter 
avec les artistes après le spectacle qui se 
déroulait en matinée. Ensuite, une école 
parisienne les a aimablement accueillis dans sa 
nouvelle cantine afin qu'ils puissent se 
restaurer sans crainte du mauvais temps! . 

D'autres sorties ont été organisées en fonction 
des projets de chaque classe : la Villette. France 
Miniature, Accrobranche. 
 
Enfin, lors d'un projet sur les institutions 
françaises et européennes, les élèves de 
CM1/CM2 de Bazainville, en collaboration avec 
une classe de Houdan, ont pu assister à une 
visite commentée du Sénat et de l'Assemblée 
Nationale. Un voyage de 3 jours avec visite de 
l'Assemblée Européenne a fini de parachever ce 
beau projet!  
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Tous ces spectacles et sorties ont été financés 
par la Caisse des Ecoles. 
 
D’autres manifestations : le défilé du carnaval, 
ayant pour thème "les contes", s'est déroulé 
sous un beau ciel bleu. Parents et confettis 
étaient de la fête! Pour le prochain carnaval, 
nous souhaiterions être accompagnés de 
musiciens... Avis aux amateurs! 
 
 
 
 
 
 
L'école a créé sa chorale et un CD (réalisé par 
des parents d'élèves) réunissant une grande 
partie des chants appris tout au long de 
l'année, a vu le jour, à la grande joie de tous les 
élèves! La vente du CD a remporté un franc 
succès et cette contribution financière viendra 
alimenter les recettes de la Caisse des Ecoles 
(pour de nouveaux projets...).  
 
Pour la première fois, les élèves ont réalisé 
divers objets au profit de la Caisse des Ecoles, 
dans le cadre du marché de Noël.  
 
Comme l'an passé, le festival du livre du mois 
de mars a offert une large palette d'ouvrages 
qui ont ravi petits et grands. Les bénéfices de 
cette opération ont permis de doter notre école 
de nouveaux livres pour les bibliothèques de 
classes. 
 
Le sport à l'école: depuis plusieurs années déjà, 
la municipalité finance les services d'un 
intervenant en sport, David, très apprécié des 
petits et des grands! Il intervient, en étroite 
collaboration avec les enseignantes,1H par 
semaine dans chacune des classes de l'école 
élémentaire. Ses compétences, ajoutées à celles 
des enseignantes de l'école, concourent à une 
meilleure approche de l'enseignement de l'EPS à 
l'école. 
  
Mais pas de sport sans rencontres sportives... 
Ainsi donc, l'école a relancé l'USEP et a participé 

à 3 manifestations sportives dont 2 organisées 
par l'école de Bazainville (USEP Bazainville), à 
savoir : les jeux d'opposition regroupant 5 
classes de Bazainville et 6 classes des écoles 
avoisinnantes (à l'Atelier) et la course 
d'orientation regroupant 5 classes de 
Bazainville et 8 classes des écoles 
avoisinnantes. 
 
Deux grandes manifestations qui ont regroupé 
entre 300 et 350 enfants chaque fois... (ces 
manifestations sont financées par les 
cotisations des parents, une subvention de la 
Commune et une subvention du Conseil 
Général) 
 
Egalement, 3 temps forts dans la vie de 
l'école... 
 
La nuit de la chouette: en collaboration avec le 
CORIF, la municipalité s'est inscrite dans une 
démarche de protection des chouettes et a 
organisé "La nuit de la chouette" en mars 
dernier. 

 
 
 
 
 
Toutes les classes élémentaires se sont 
également inscrites dans ce projet participant 
ainsi à des ateliers pédagogiques proposés par 
le CORIF où les élèves ont pu décortiquer une 
pelote de réjection, faire une classification des 
os trouvés dans ces pelotes, découvrir le régime 
alimentaire des chouettes... 
 
Les élèves ont également contribué à offrir un 
habitat à la chouette chevêche en plantant une 
douzaine de saules le long du ru dans le champ 
de Mr Liénard (encore un grand merci!). Ils y ont 
également installé un nichoir. Une belle 
aventure pour les enfants et une belle leçon de 
sciences et de protection de la nature... 
 
La piscine : tant attendue, tant désirée fait enfin 
la joie des élèves de GS/CP; CE1; CP/CM2. C'est 
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dans un beau complexe que les élèves ont 
évolué de façon significative, (voir spectaculaire 
pour certains), grâce à des ateliers 
pédagogiques adaptés à chaque niveau.  
 
Tous les élèves ont fini par évoluer dans le 
grand bassin, qu'ils sachent nager ou pas, aidés 
d'une simple "frite"! C'est dire le travail 
formidable qui a été fait autour de la prise de 
risque (oser) et de la confiance en soi 
indispensable qualité dans les apprentissages 
de tous les jours! 
 
La kermesse : cette année, kermesse de l'école 
et fête de l'été se sont déroulées le même jour : 
le 21 JUIN! 
 
La journée a débuté par le spectacle de l'école 
où chacune des 7 classes a présenté qui une 
danse, qui un chant, qui un sketch autour du 
thème des contes. Ensuite, place à la chorale et 
à ses petits chanteurs en herbe!  
 
Monsieur le Maire a ensuite remis un ouvrage à 
chaque élève de CM2, ému par cette cérémonie, 
symbolisant ainsi leur passage de l'école 
communale vers les études secondaires... Après 
toutes ces émotions, un rafraîchissement fut 
servi aux petits comme aux grands! 
 
Ensuite la kermesse a pu débuter avec ses 
nombreux stands, sa restauration, les 
exhibitions et rencontres sportives organisées 
par les associations, de la danse country...et en 
soirée le feu de la St Jean ! 
 
Le soleil, la bonne humeur et les bénévoles  
étaient au rendez-vous. Ce fut une belle fête! 
 
Les travaux : la tendance est à la hausse 
concernant les effectifs de notre école. C'est la 
raison pour laquelle nous avons obtenu une 
ouverture de classe à la dernière rentrée 
scolaire, passant de 6 à 7 classes. Pour la 
rentrée de Septembre 2008, nous avons 
également demandé une ouverture de classe en 
maternelle, les effectifs étant très chargés et 

nous manquons de place. 
 
En attendant les travaux d'agrandissement de 
l'école qui devraient débuter cet hiver, la 
municipalité vient de transformer le logement 
de fonction situé dans l'école en classe. Dès 
septembre, ce nouveau lieu accueillera une 
classe de cycle III (CM1) permettant ainsi un 
désengorgement des classes maternelles. 
 
Le matériel : Dans le cadre du budget primitif 
2008, deux TNI ( Tableau Numérique Interactif) 
avaient été commandés. Ils furent installés fin 
mai dans 2 classes et une formation aux 
techniques de ce matériel sera proposée par 
l'installateur, aux enseignantes en septembre. 
Les élèves ont déjà pu bénéficier de ces 
installations pour visionner des documents, des 
photos de sortie, des films...Et bientôt, ils 
passeront au tableau blanc.Ce nouvel outil offre 
une multitude de ressources et de possibilités 
pédagogiques. L'école s'enorgueillit de 
posséder un tel matériel!  
 
 
CONCLUSION 
 
L'éducation et l'instruction des enfants sont une 
alchimie complexe qui doit se construire sur la 
confiance et la nécessaire collaboration entre 
les enseignants, les parents d'élèves et tous les 
acteurs de la communauté éducative. 
 
De même, la dynamique d'une école dépend de 
tous les acteurs qui gravitent autour de celle-ci 
: l'équipe enseignante et éducative, les parents 
d'élèves, la municipalité (et son personnel), la 
caisse des écoles... 
 
Chacun a eu un rôle déterminant dans ce bilan, 
et je suis certaine que l'année scolaire à venir 
nous réserve encore de bons moments! 
 
 
La directrice, 
Mme OLIVIER
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LES JOURNEES DU PATRIMOINE :  
Samedi 20 Septembre et dimanche 21 Septembre 2008 
 

Prieuré et église St-Nicolas à Bazainville 
 
 

 
 
Ouverture exceptionnelle d’une partie du parc du Prieuré. 
Visite commentée à 14h30 15h30 16h30 et 17h30 

 
 
Visite libre de l’église de 14h à 18h avec possibilité de commentaires. 
Informations : Office de Tourisme du Pays Houdanais Tél: 01 30 59 53 86  

 
 

 
 
 
 
 
 

Dimanche 21 Septembre 2008 
Village de Bazainville 

 
Deux visites commentées du village de Bazainville et de ses alentours sont proposées ainsi qu’un 

concert de piano en fin de journée. 
Informations : Association Bazainvillage 

Tél: 09 53 89 73 22 ou bazainvillage@free.fr 
 
Animation 1 : Visite commentée du village de Bazainville. Parcours pédestre 
d’environ 1h30 (peu de déplacements) à la découverte de l’église,  
du lavoir de la rue de la Fontaine, et de deux maisons en bauge. 
Rendez-vous à 14h, 15h ou 16h à l’adresse suivante : 3, chemin de la Garenne 
 
 
  Animation 2 : Visite commentée du village de Bazainville et de ses alentours. 
  Parcours   pédestre d’environ 2h30 (bonne condition physique nécessaire)  
  à la découverte de  l’église, des lavoirs, des maisons en bauge, de la tour du  
  télégraphe, et de la ferme du Franc Moreau. 
  Rendez-vous à 10h à l’adresse suivante : 3, chemin de la Garenne 
 
 
 
Animation 3 : Concert de piano par Eric Dannennuller. À 17h à l’adresse suivante : 3, chemin de la 
Garenne.  
Réservation préalable nécessaire par téléphone : 09 53 89 73 22. Tarif : 5€ 
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QUELLES DEMARCHES POUR MES TRAVAUX ? 
 
 
Vous avez certainement remarqué l’inflation 
législative et réglementaire qui s’impose à nos 
actes de la vie quotidienne. L’urbanisme a été 
une des branches pionnières à ouvrir la voie. 
 
Cependant, cette normalisation renforcée est 
justifiée par l’augmentation de la population, la 
mixité des activités, le développement 
d’activités « à risques », la sauvegarde 
nécessaire du patrimoine naturel et urbain et la  
recherche d’un mode de vie de qualité. 
 
Ainsi les actes de gestion de l’immobilier, bâti 
ou non sont soumis à des règles strictes que 
sont les 4 autorisations d’urbanisme suivantes : 
le « Permis de construire » ou PC ; la 
« Déclaration Préalable » ou DP, le « Permis 
d’Aménager » et le « Permis de démolir ».  
 
Mais dans la pratique, au quotidien, nous 
pouvons nous interroger quant à la demande 
d’autorisation à déposer en mairie. 
 
Le cadre réglementaire : 
 
La particularité du droit de l’urbanisme est de 
comprendre un ensemble de règles qui 
s’emboîtent les unes dans les autres formant 
une « pyramide »  et la régularité d’un acte 
administratif comme le PC  ou la DP, s’analyse 
au regard de cet ensemble. 
 
Cette pyramide des normes comprend de la 
plus large à la plus précise : 
 

- Les Règles Nationales d’Urbanisme ou 
« RNU », 

- Les Directives territoriales 
d’aménagement ou « DTA » et  le 
Schéma Directeur de la Région Ile de 
France ou « SDRIF »  

- Les Schémas de Cohérence Territorial ou 
« SCOT » 

- Les Plans Locaux d’Urbanisme ou 
« PLU » et les Plans d’Occupation des 
Sols ou « POS ». 

 
A Bazainville, notre POS  est donc un règlement 
municipal qui précise les dispositions plus 
générales. Le règlement du POS doit en principe 
ne pas être en contradiction avec ces règles 
générales. Le règlement du POS  n’intègre pas 
non plus  les règles de droit privé que sont les 
servitudes ou autres conventions conclues entre 
les propriétaires. Ces contrats sont inconnus de 
la Mairie. 
 
Quelle autorisation faut il demander ? 
 
Les imprimés sont à retirer à la mairie pour les  
4 autorisations. Cependant les pièces à 
produire au dossier varieront en fonction  de 
l’autorisation. La liste est clairement précisée 
dans l’imprimé. Le nombre d’exemplaires 
d’imprimés à  compléter varie de 5 à 10 en 
fonction des cas. 
 
Les travaux envisagés  

Travaux sur constructions existantes 

 
■ Les travaux sur constructions existantes 
soumis à aucune formalité : 
 

- les travaux d’entretien ou de réparation 
courante ne modifiant pas l’aspect 
extérieur (volume, couleur, etc.…) 
exemple : réfection à l’identique des 
peintures des huisseries. 

 
■  Travaux sur constructions existantes soumis 
à une Déclaration Préalable (DP), à l’exception 
des travaux d’entretien ou de réparation 
courante : 
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- Travaux de ravalement et les travaux 
ayant pour effet de modifier l’aspect 
extérieur du bâtiment 

- Le changement de destination d’un 
bâtiment existant 

- Les travaux ayant pour effet de créer 
une Surface Hors Œuvre Brute (SHOB) 
supérieure à 2 M2 et inférieure à 20 M2 

- Les travaux ayant pour effet de 
transformer plus de 10 M2 de SHOB en 
Surface Hors Œuvre Nette (SHON). 

 
■ Travaux sur constructions existantes soumis 
à Permis de Construire (PC) : 
 

- Les travaux ayant pour effet la création 
d’une SHOB supérieure à 20M2 

- Les travaux ayant pour effet de modifier 
la structure ou la façade d’un bâtiment 

- Les travaux ayant pour effet de modifier 
le volume d’un bâtiment ou de percer ou 
agrandir une ouverture (baie) sur un 
mur extérieur 

- Et dans le secteur sauvegardé, les 
travaux ayant pour effet de modifier la 
structure du bâtiment ou la répartition 
des volumes existants. 

 

Travaux de constructions nouvelles 

 
Ils sont en principe soumis à un Permis de 
Construire (PC) sauf pour les cas ci-dessous qui 
sont soumis à la Déclaration Préalable (DP) : 
 

- les constructions comprises entre 2 et 
20 M2 de SHOB 

- les constructions de plus de 12 mètres 
de hauteur et de plus de 2 M2 de SHOB 

- les murs dont la hauteur au-dessus du 
sol naturel est supérieure ou égale à 2 
mètres 

- la piscine d’une superficie de moins de 
100 M2  non couverte ou dont la 
hauteur de la couverture fixe ou mobile 

au-dessus du sol naturel est inférieure à 
1,80 mètres 

- les clôtures 
 
Travaux de constructions nouvelles dispensées 
de toutes formalités : 
 

- la construction nouvelle d’une surface 
inférieure à 2 M2 de SHOB  

- les piscines dont le bassin a une surface 
intérieure à 10 M2 

- les canalisations, lignes ou câbles 
souterrains. 

 
 
Délais d’instruction 
 
Le législateur a « simplifié » depuis octobre 
2007,  les démarches à accomplir afin d’obtenir 
une autorisation d’urbanisme. Simplifier signifie 
que s’il existait antérieurement 11 régimes 
d’autorisation et 5 régimes déclaratifs, il 
n’existe désormais que 4 régimes. Les délais 
d’instruction ont aussi été unifiés. Pour notre 
Commune, les autorisations doivent être 
instruites en 1 mois pour les DP et 2 moius 
pour les PC à condition que le dossier soit 
complet et que l’Architecte des Bâtiments de 
France (ABF) ne soit pas saisi. L’ABF sera saisi 
lorsque que le projet sera dans un rayon de 
moins de 500 mètres de l’église ou de la ferme 
de La Troche. Dans ce cas, le délai d’instruction 
passe à 4-6 mois. Il faut insister sur le fait que 
le délai coure à partir du jour où le dossier est 
complet. Il est donc indispensable de déposer 
un dossier complet.  
 
Ce résumé doit vous permettre la mise en 
œuvre rapide et sereine de vos projets 
immobiliers. 
 
Les services de la mairie sont à votre 
disposition pour répondre à vos questions 
éventuelles : munissez-vous au préalable d’un 
descriptif le plus précis possible.
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Fête de l’été le 21 juin 

La journée du 21 juin a débuté par la kermesse de  notre école  organisée par la 
Caisse des Ecoles   
 
A l’issue du spectacle, La Caisse des Ecoles et 
Loisirs et Animations ont rassemblé parents et 
enseignants autour d’un apéritif avant de lancer 
la Kermesse sous un grand ciel bleu. 
 
Avec la quinzaine de stands de jeux tenus par 
des parents, maîtresses, et animateurs du 
centre, le tournoi de foot, le château gonflable 
fourni par la mairie, ainsi que toutes les 
possibilités de restauration - crêpes, barbecue, 
frites, accras de morues, et tous les gâteaux 
faits-maison - il  y avait de quoi  passer un 
merveilleux après-midi.  
 
D’heureux participants ont pu gagner de 
nombreux lots : T-shirt publicitaire, horloge 
créée par une artiste de notre village ou lecteur 
DVD offert par Intermarché.   

Monsieur le Maire a été par exemple ravi de son 
ours en peluche ! Un grand merci à tous les 
bénévoles qui ont assuré l’évènement, à tous 
les parents qui ont fait la chasse aux lots 
auprès de leur entourage, et à tous les 
généreux donateurs… en n’oubliant pas 
évidemment le public venu s’amuser et 
consommer. 
 
Au final, la Kermesse 2008 a rapporté 1700 
euros, soit 2 fois plus qu’à l’habitude.  
 
Cette somme permettra de financer d’une part 
le Centre de Loisirs, et d’autre part La Caisse 
des Ecoles afin d’organiser sorties et 
animations scolaires pour nos enfants. Encore 
bravo à tous et rendez-vous à la Kermesse 
2009 pour dépasser ce record !

 
 
 

 
Puis la Fête de l’Eté  a pris le relais 
 
L‘US Hand Ball de Houdan a organisé des 
compétitions, le Poney club des baptêmes, le 
club de tir à l’arc des initiations.  
 
Puis la soirée est arrivée avec la buvette (non-
stop ce jour !) et le crêpier. Les habitants se 
sont assis pour manger tout en prenant leur 
première leçon de danse country   
 
 
 

 
 
 
 
présentée par le groupe « buzzy boots 
dancers ». A 23h00 les bazainvilloises et 
bazainvillois se sont réunis autour du  feu de la 
St Jean et du groupe Amaidel. 
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Week-end du 14 juillet  
 

Repas et bal du 13 juillet 
 
Les festivités du 14 juillet se sont organisées 
sur deux jours avec dès le matin du 14 le 
tournoi de football. Le repas a eu lieu à l’Atelier 
le dimanche soir. Dans une ambiance festive, 
avec un service assuré par l’équipe municipale 

et KAMELEON EVENTS à la sono, les habitants 
ont passé une soirée agréable et conviviale. A 
partir de 23h00 la piste de danse a commencé à 
se remplir  sur une musique rythmée et variée : 
petits et grands ont dansé jusqu’à 2h00 ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                      

                                                                A L’ANNEE PROCHAINE !  
 
 
 
 
 
 
Retraite aux flambeaux et feu d’artifice du 14 juillet 
 
Le départ est donné à 22h30 devant l’école. La 
distribution des lampions bat son plein, les 
enfants voulant tous le leur ! Le cortège se met 
en marche et fait le tour du village en passant 
par la  route d’Orgerus, la Grand’ Rue et la 
route de Tacoignières. Tous et toutes arrivent 
vingt minutes plus tard au stade afin d’assister 
au feu d’artifice ! 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
•  Adoption  d’une  convention  de  veille  foncière 
avec  l’Etablissement  Public  Foncier  des  Yvelines 
(EPFY).  
 
L’EPFY a été sollicité pour aider la CC dans la mise 
en  place  de  sa  politique  du  développement 
économique.  
 
Son  intervention  vise  2  objectifs  :la  requalification 
des zones d’activités économiques et  le maintien et 
l’implantation d’activités . 
 
L’intervention  de  l’EPFY  est  ciblée  sur  les  zones 
d’activités  économiques  d’intérêt  communautaire. 
Elle permettra, dans ces zones, d’acquérir à l’amiable 
ou  par  exercice  du  droit  de  préemption  des 
bâtiments  ou  des  terrains  nus  pour  favoriser  la 
restructuration de ces zones et l’accueil de nouvelles 
activités.  Le montant  de  l’engagement  financier  de 
l’EPFY  au  titre  de  cette  convention  s’élève  à  12 
millions  d’euros  et  la  durée  de  la  convention  est 
fixée à 5 ans à compter de la date de signature. Dès 
que  l’EPFY  est  propriétaire  du  bien,  il  le  remet  en 
gestion  à  la  CC  qui  en  assurera  les  charges 
courantes. Les biens acquis par  l’EPFY devront être 
revendus avant la fin de la convention à la CCPH ou 
à des industriels.  
 
• Délégation du droit de préemption à  l’EPFY. Le 
conseil  communautaire  est  titulaire  du  droit  de 
préemption dans  les  zones d’activités  économiques 
d’intérêt  communautaire.  Dans  ces  zones,  la  CC 
Pays Houdanais délègue  l’exercice de  son droit de 
préemption à l’EPFY pour faciliter les acquisitions.  
 
•  Zones  d’activités  d’intérêt  communautaire.  Le 
conseil  communautaire  a  fixé  de  manière 
cartographique  les  espaces  dont  l’entretien  et 
l’aménagement seront à sa charge  
 
•  Etude  de  restructuration  de  la  ZI  St Matthieu. 
Après  procédure  de  consultation,  l’étude  de 
restructuration et 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
modernisation de la Zone St Matthieu est confiée au 
groupement  ECODEV/Foncier  Experts  pour  un 
montant de 36 478 € TTC 
 
VOIRIE 
 
•Triennal  2003/2005  :  Les  travaux  sur  la  rue  St 
Georges à Richebourg, ont été notifiés en décembre 
2005,  dans  le  cadre  du  programme  triennal 
2003/2005.  Ils n’ont pu  être  effectués qu’en 2008,  la 
société ASTEN  sollicite  donc  une  actualisation  des 
prix  du  marché  initial.  Cela  représente  une 
augmentation  de  16,4  %  et  porte  le  montant  du 
marché de 49 092 € HT à 57 158,86 € HT. 
 
EVOLUTION DE LA CC PAYS HOUDANAIS 
 
•Extension du périmètre. Le conseil communautaire 
a  souhaité  inviter  officiellement  les  communes  de 
Gambais,  Orgerus,  Le  Tartre  Gaudran  et  La 
Hauteville  à  décider  avant  la  fin  2008  de  leur 
adhésion  à  la  CC  Pays Houdanais.  Leur  adhésion 
deviendrait alors effective au 31 décembre 2009. En 
attendant  cette  date,  ces  communes  seraient  alors 
invitées à participer avec voix consultative à  toutes 
les  instances  et  commissions  de  la  CC  Pays 
Houdanais. 
 
PORTAGE DE REPAS A DOMICILE 
 
● Un appel à candidature a été lancé le 13 mai 2008, 
en vue de confier à un prestataire, la fourniture et la 
livraison  des  repas  à  domicile,  le  marché  actuel 
arrivant  à  expiration  le  31  juillet prochain. Aucune 
société n’ayant transmis d’offre, une procédure a été 
relancée.  Cependant,  dans  l’hypothèse  où  aucun 
prestataire  ne  transmettrait  d’offre  et  pour  que  les 

personnes  âgées puissent  être  servies  le  1er  août,  la 
CC devra assurer  le  service directement  et  recruter 
alors 2 chauffeurs. 

RELEVE DES PRINCIPALES DECISIONS PRISES PAR LE CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE DE LA CC PAYS HOUDANAIS DU 03.07.2008 
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ATELIER THEATRE :  
Présidente Mme RUBEN 
01.34.84.39.01/06.03.50.19.45 
Salle des Associations 
Mercredi après-midi 

ATOUT CHŒUR :  
Présidente Mme DESMONTS 
01.48.34.15.11 
Section chant M. MINE 
Encadrement Mme VIMONT 

ASSOCIATION DE GENEALOGIE : 
Présidente Mme BROUTIN 
01.34.87.79.43 

ASSOCIATION SPORTIVE DE 
BAZAINVILLE : 
Présidente Mme SECHEZ 
01.34.87.45.94 

BAZAINVILLAGE POUR LA 
SAUVEGARDE DU VILLAGE  
ET DE LA NATURE 
Présidente Mme GIRARD 
09.53.89.73.22 
3, chemin de la Garenne 

BIBLIOTHEQUE : 
Président M. GAILLARD 
16 avenue des Tilleuls 
Mercredi, samedi 11h à 12h 

CLUB DE BRIDGE : 
Présidente Mme CHEAV 
01.34.87.01.56 
Salle des Associations : 
samedi après-midi 
Atelier : mercredi et vendredi  
Après-midi 

LA COMPAGNIE DES ARCHERS  
DU PAYS HOUDANAIS :  
Président M. CHEVREAU 
25, Grande Rue 01.34.87.72.40 

LA GRENOUILLE JOYEUSE 
Présidente Mme GARRIDO 
06.20.47.50.16 

JUDO CLUB :  
Président M. LECOURT 
01.34.86.88.28 
06.08.96.29.36 

LOISIRS ANIMATION : 
Président M. MILEBE VAZ 
01.34.87.78.58 
16 avenue des Tilleuls 

L’OISEAU BLEU : 
Président M. NORSIKIAN 
06.20.39.47.94 
25, Grand’Rue  

*Classement du challenge  
du 7ème tournoi de Bazainville 

 
1er : Agiot Maurepas   
2ème : Gambais  
3ème : BAZAINVILLE 
 
4ème : Rambouillet   
5ème : St Rémy l’Honore  
6ème : Pontchartrain 
 
 

110 enfants de 6 clubs ont 
participés au tournoi.  

Bravo à tous !!!! 
 
 

Merci à la Mairie de Bazainville et à 
nos sponsors 

( Roady,RN12 Auto et Boucherie 
Jegado ) 

 
 
 

PREMIERS : 
Lecourt Emma Lecourt Sarah 
Vives Clément Gouttefarde Benjamin 
 
DEUXIEMES : 
Sauzeau Emeline - Aurensan Steven 
Lambert Ethan - Berthelot Le pen Maxime 
- Gille Naves Martin 
 
TROISIEMES : 
Blin Lauriane - Trancart Stéphane - Briot 
Yoann - Perez Alexandre - Person Tristan 
 
QUATRIEMES : 
Guillemot Thomas - Vincent Alice - 
Person Clément - Baudry Vincent – Gille 
Naves Marine - Le Nagard Alexis - Vives 
Théo - Textier Doryan – Camus 
Alexandre - Jegado Richard 

TOURNOI DE BAZAINVILLE 
15 JUIN 2008 

  

  

L’oiseau bleu   
Mettivier Chantal 65 Avenue de Paris  78550 Bazainville 
 Tél. domicile 01.34.87.65.54 Tél. portable  06.20.39.47.94 
 Email  fatima.0510@orange.fr 

L’Oiseau Bleu vous propose un voyage de 11 jours/10 nuits au Maroc. Les horaires pour 
le voyage du 15 au 25 Juin 2009, Paris/ Marrakech – Marrakech/Paris vous seront 
communiqués ultérieurement. 
 
 Vous devez vous inscrire le plus rapidement possible : dès fin Août et au plus tard  le 
31 Octobre 2008. Le car de l’aller et retour Bazainville/Orly est offert par l’oiseau bleu. 
 
Je suis à votre disposition, n’ayez pas peur de me déranger pour me poser des 
questions.  Vous pouvez parler de ce voyage à votre famille, vos amis, vos collègues 
etc…Je vous attends nombreux. 

Chantal Mettivier Trésorière 
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Le Judo Club de Bazainville reprendra son activité à 

 l ‘ATELIER  
(  route de Tacoignieres : Nouvelle salle refaite à neuf, vestiaires,… ) 

 
LE JEUDI 11 SEPTEMBRE 2008 

suivant les horaires mentionnés ci-dessous : 
                    17h00 à 18h00 ( à partir de 4 ans, années 2002,2003,2004 ) 
   18h00 à 19h00 ( Enfants nés en 2001,2000,1999 ) 

 19h00 à 20h00 ( Enfants nés en 1998,1997,1996 ) 
 19h15 à 20h00 (Préparation physique et kata à partir de Minimes) 

   20h00 à 21h15 (Minimes à Seniors, à partir de 1995 Judo et Self défense) 
 
Nota : Les cours sont assurés par Stéphane Lecourt ( professeur diplômé et 3 Dan de judo ) Les cours 
ne seront pas assurés pendant les vacances scolaires 
 

 Tarifs des cours ( à l’année ) :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
*Tarif dégressif pour plusieurs participants de la même famille. 

• Un certificat médical « d’aptitude à la pratique du judo en compétition » devra être fourni 
obligatoirement dès les premiers cours, ainsi que trois enveloppes timbrées à votre adresse. ( 
Certificat valable à partir du mois d’août ) 

 
Pour tous renseignements complémentaires : 
 

> Monsieur LECOURT Alain ( Président ) : 01 34 86 88 28 
 Stéphane ( Professeur ) : 06 08 96 29 36 

�Inscriptions le Jeudi 4 Septembre 2008 de 17h30 à 20h30  � Puis aux horaires des cours tout au 
long de l’année   (Blog judo : http://stephjudo.free.fr) 

 
 

Pour 1 heure par semaine : 157 Euros  ( à l’année ) 

 
*Cours :115 €  *Adhésion club : 10 €  *Licence assurance : 32 € 

 
                    Pour 2 heures (Minimes et Adultes) : 200 € ( à l’année ) 

JUDO CLUB DE BAZAINVILLE 
SAISON 2008/2009 
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POUR LA RENTRÉE : le bon choix, la bonne 
résolution : 
 
L’Association Sportive de Bazainville propose et 
encadre 4 disciplines : une école d’athlétisme à 
partir de 6-7 ans (entraînements les mercredis 
après midi au stade de La Queue-lez-Yvelines), 
l’athlétisme à partir de 11 ans (entraînements 
les mercredis après midi et le vendredi en fin 
d’après midi), la course à pied hors stade 
(principaux entraînements au stade du Lieutel), 
la marche nordique (en forêt de Rambouillet 
notamment). 
 
L’adhésion au club pour la saison 2008-2009 
comprend la licence de la Fédération Française 
d’Athlétisme, l’assurance individuelle, 
l’inscription aux compétitions pour celles et 
ceux qui le souhaitent, l’encadrement par des 
entraîneurs diplômés pour des conseils de 
progression ou de remise en forme (aucune 
obligation d’assiduité de participation), la 
sécurité et la motivation liées aux 
entraînements réalisés en groupe, enfin la 
convivialité et l’amitié liée au partage d’un loisir 
sportif. 
 
 
Tous les détails, dont les tarifs et les horaires 
des entraînements, se trouvent sur le site 
Internet de l’association. Nous serons présents 
aux principaux forums de la prochaine rentrée 
pour vous rencontrer et vous donner davantage 
de détails. 
 
Premiers entraînements pour les plus jeunes : 
une séance d’essais est possible au cours du  

 
 
mois de septembre à partir du mercredi 10 
(15h00) au stade de La Queue (Lycée). Pour le 
règlement de la cotisation, des facilités de 
paiement en 3 fois sont possibles. Par ailleurs 
les bons loisirs de la CAF et les subventions des 
CE sont acceptés. 
  
MARATHON des YVELINES (en individuel ou en 
relais de 4 coéquipiers) : 
 
Dimanche 26 octobre 2008 – départ à 9h30 : 
Allée des platanes, au centre commercial Les 
Croix. Pour le relais, chaque coéquipier effectue 
une dizaine de Km ; l’équipe se réunit pour 
terminer ensemble sur le stade du Lieutel  à La 
Queue-lez-Yvelines.  
 
Ambiance et convivialité garantie ! Nombreux 
lots de nos partenaires offerts par tirage au sort 
au foyer de la Bonnette. 
L’inscription est possible depuis le site Internet 
de l’épreuve :http://www.marathonyvelines.org 
 
Nous avons besoin de bénévoles pour 
l’encadrement de la course (signaleurs, 
ravitaillements, …) : contact via le site Internet 
ou par téléphone au 01 34 87 45 94. 
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Coopération décentralisée : des nouvelles de KASSOUMAI  et de 
ses actions 
 
Des nouvelles du voyage de février 2008 , vote de la poursuite  du partenariat 
BAZAINVILLE/SUELLE 
 
Malgré une population qui souffre de la 
sécheresse et cette année d’un début de 
famine, un séjour placé sous le signe de 
l’émotion, du partage et de la générosité.  
 
Record battu pour la mission médicale, presque 
500kg de médicaments et de matériel médical 
emporté par les élèves de la classe EDSICA et le 
groupe voyageur/mission santé. 
 

 Echanges multiples pour la mission 
scolaire, 

 Voyage EDISCA couronné de succès, 
 De nouveaux partenariats mis en place,   
 Un groupe de voyageurs enchantés de 

l’accueil des Casamançais et de la 
découverte du Sénégal. La préparation 
du voyage de Février 2009 est déjà bien 
avancée.  

 
UN SUCCES TOTAL : Un petit résumé des 
différentes missions qui ont œuvré dans les 
différents villages de la Communauté rurale de 
Suelle (C.R. de Suelle):  
 
 
Mission Santé : l’activité de la mission santé 
s’est adaptée à l’évolution des partenariats 
engagés par Kassoumaï. L’objectif concerne 
maintenant tous les villages de la C.R. de Suelle 
bénéficiant d’un partenariat officiel. 
 
 
 
 
 
 

Une visite et un état des lieux des dispensaires 
et cases de santé ont été organisés dans les 
villages partenaires. 
 
 le constat est plus qu’alarmant. 
 
Une visite à Suelle a permis d’officialiser le 
partenariat santé entre Kassoumaï et la CR de 
Suelle dans le domaine de la santé. 
 
 
Mission scolaire : la mission a visité les écoles, 
ils ont échangé courrier et photos (classes du 
Houdanais/classes de la C. R.). Du matériel a 
été remis lors de cérémonies dans plusieurs 
villages partenaires.  
 
Là aussi un triste constat peut être dressé sur 
les conditions de travail des élèves et des 
enseignants : moyenne de 50 élèves par classe, 
tables et chaises en piteux état, classes 
délabrées…  
 
 
 
 
 
 
La vente d’artisanat organisée à l’école primaire 
de Houdan pendant la Semaine de la Solidarité 
a permis d’acheter du matériel scolaire pour 
toute l’école primaire de Baïla pour le plus 
grand bonheur des enseignants et des élèves. 
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Voyage classe EDSICA  (éducation au 
développement à la solidarié internationale et à 
la culture africaine)   
 
Du 16 février au 2 mars 2008 les élèves de la 
classe 4ème Edsica du collège François-Mauriac 
de Houdan et leurs professeurs ont découvert 
avec enthousiasme le Sénégal de Saint-Louis à 
la frontière de la Mauritanie jusqu’à Cap 
Skirring à la frontière de la Guinée Bissau via 
Dakar et  la Gambie !  
 
Ils ont visité l’île de Gorée, les centres de pêche 
de Saint-Louis et de Kafountine, un musée des 
traditions du peuple diola ; ils ont assisté à des 
exposés sur la coopération décentralisée et sur 
l’immigration clandestine… Leur séjour de 6 
jours à Baïla a été le point d’orgue de cette 
expérience si enrichissante à la rencontre d’un 
pays et d’un peuple.  
 
 
 
 
 
Mission informatique : la mission cette année a 
dispensé des formations à l’outil informatique 
au Collège de Baila. Les collégiens et les 
enseignants ont appris à se servir du traitement 
de texte. Trois enseignants ont suivi une 
initiation à la maintenance du matériel. 
 

 
 
 
 
 

 
 
Partenariats :cette année encore des communes 
de la CCPH se sont impliquées dans un 
partenariat avec des villages de C.R. de Suelle. 
Après Houdan / Baila, Richebourg / Katinong, 
St ouen Marchefroy (28) / Talloum, Bazainville / 
Suelle, Boisset / Diatang. C’est au tour de 
Tacoignières avec  Diaboudor et de Septeuil 
avec Kaparan. D’autres communes frappent à la 

porte. 2008/2009 va encore voir s’élargir la 
partenariat CCPH / CR de Suelle. 
 
Une des plus importantes réunions concernait  
les projets Communauté de Communes du pays 
Houdanais (CCPH) et Communauté rurale de 
Suelle (C.R. de Suelle). 
 
Un représentant de l’Ambassade de France au 
Sénégal avait fait le déplacement jusqu’au 
campement pour rencontrer les différents 
représentants des villages partenaires ainsi que 
le Président de la C.R. de Suelle.  
 
Nous nous sommes tous rassemblés sous 
l’arbre à palabre et après des heures 
d’échanges, il est ressorti que l’eau reste la 
priorité et qu’elle serait l’objectif  principal des 
prochaines années. En effet, certains villages ne 
sont alimentés en eau que par un puits souvent 
à des kilomètres de leurs habitations et l’eau 
tirée du puits est saumâtre (la Casamance est 
victime de sécheresse qui s’aggrave d’année en 
année). 
     
Une mission d’étude d’Aquassistance Lyonnaise 
des Eaux est partie début juin afin d’évaluer le 
reste des travaux à réaliser ainsi que la 
possibilité de pouvoir alimenter 3 villages. Lors 
de cette semaine les quatre représentants 
d’Aquassistance accompagnés de Marc 
Zablotzki, Président de Kassoumaï ont travaillé 
d’arrache pied et ont multiplié les  réunions afin 
de faire avancer rapidement ce projet. Un 
deuxième voyage est déjà programmé par 
Aquassistance en fin d’année 2008. 
 
 
 
 
Le mot du président  

 
Comme vous pouvez le lire cette mission de 
février 2008 marque un tournant dans les 
actions de Kassoumaï par un réel élargissement 
du travail à l’échelle de la CCPH et de la CR de 
Suelle. 
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C’est avec joie que nous avons appris que lors 
du dernier Conseil Municipal de Bazainville, ila 
été décidé de poursuivre le partenariat 
Bazainville / Suelle.  
 
Depuis 16 ans que de chemin parcouru grâce 
au travail de tous les bénévoles qui œuvrent au 
développement de notre partenariat. Il reste 
tant à faire… 
 
Kassoumaï vous donne rendez vous le 29 
novembre à la salle « l’Atelier » pour une 

Manifestation organisée par l’association, vous 
recevrez les détails ultérieurement. 
Marc Zablotzki, Président de Kassoumaï 

 
N’hésitez pas à nous rejoindre. Pour de plus 
amples informations, vous pouvez consulter 
notre site  www.kassoumai78.net ou encore 
nous contacter par 
téléphone  au 01 34 
87 62 87.

 
                                      
 
 
 
 

FORUM DES ASSOCIATIONS DE BAZAINVILLE 
 

Samedi 13 septembre 2008 de 14h à 18h- Salle de l’Atelier - Route de Tacoignières 
Les associations de Bazainville vous invitent à venir découvrir leurs activités pour la saison 2008-2009 

 
         
  Association Sportive de Bazainville (Courses à pied pour enfants et adultes- Mme SECHEZ tel : 01 34 87 45 94) 
 
                    Judo Club de Bazainville     (Mr LECOURT  Tel 01 34 86 88 28 et 06 08 96 29 36) 
 
                              U.S.H. Handball à Houdan (Président: Patrick BERNIER 06 70 85 60 06) 
 
                                          Atelier Théâtre (Pascale RUBEN Tel 01 34 84 39 01 et 06 03 50 19 45) 
 
                      Club de Bridge de Bazainville (Mme CHEAV Tel : 01 34 87 01 56) 
 

                  Compagnie d’Archers du Pays Houdanais  
                      (Tir à l’arc- Claude CHEVREAU Tel : 01 34 87 72 40 et 06 12 84 56 47) 
 
                                        L’Oiseau Bleu (Animation et sorties organisées – Chantal METTIVIER Tel 06 20 39 47 94) 
 
   La Grenouille Joyeuse (Association de loisirs Tel 06 20 47 50 16) 
 
                          Loisirs Animation (Organisation des loisirs et du temps libre des enfants. Accueil pré et post scolaire) 
 
                                    Caisse des Ecoles 
 
                                         Atout Chœur (Chant et encadrement Mme DESMONTS Tel 01 48 34 15 11) 
 
Association de Généalogie  (Madame BROUTIN Tel 01 34 87 79 43) 
 
                     Association Bazainvillage (Présidente: Madame GIRARD 09 53 89 73 22) 
 
                                       Avec la participation du Centre Equestre des Peupliers  
                                        (Route d’Orgerus Sophie COTTIN Tel 01 34 87 73 12) 
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Un nouveau service offert à 
tous les Bazainvillois ! 

 
 
La commune de Bazainville et un avocat du 
Barreau de Versailles vous proposent une 
assistance juridique gratuite, le premier samedi 
de chaque mois de 9h30 à midi à la mairie 
 
Ces consultations d’orientation sont destinées 
à vous renseigner sur les règles de droits 
concernant l’objet de votre litige, vous indiquer 
la marche à suivre, déterminer si l’assistance 
d’un avocat sera utile dans votre procédure, 
etc.  
 
Ces consultations, anonymes et gratuites, se 
dérouleront sans rendez vous et en toute 
confidentialité dans un bureau réservé à cet 
effet. 
 
Exceptionnellement la première consultation 
aura lieu Samedi 20 Septembre 2008, aux 
mêmes horaires : 9H30 – 12h00 
 
La consultation de Novembre sera reportée au 
samedi 8 Novembre, le samedi 1er étant férié . 
 

Comment gagner sur le coût du fioul ? 

Sur Bazainville, il est possible pour les 
utilisateurs de fioul de se regrouper à la 
commande. Cela permet de faire baisser le coût. 

Si cela vous intéresse inscrivez vous par email :  
carine.ls@free.fr. 

 

 
Si votre chien ou chat s’est égaré, contactez la 
mairie !  On saura peut-être vous dire où le 
trouver. 

Bazainville fleuri ! 
Après avoir parcouru notre beau village fin 
juillet, le jury a désigné cinq gagnants :
 
1.Mr et Mme LAFOND, 6 bis Route d'Orgerus 
2.Mr et Mme CASSAGNE, 2 rue des Alisiers
3.Mr COSSARD Luc, 5 bis Route du Breuil
4.Mr SAVEL Jean-Pierre, 3 Rue des Alisiers 
5.Mme POMMEREUL , 5 Chemin des Sables 
 
Les récompenses seront remises en début 
d ‘année lors de la « galette des rois ». 
 
 

Cantine scolaire 
 
Le contrat de fourniture des repas dans le 
cadre de la Restauration Scolaire, que nous 
avions avec la société Yvelines Restauration 
arrivant à échéance le 28/08/08, la Mairie a 
lancé un avis d’appel à la concurrence. Après 
étude des différents dossiers reçus en Mairie, 
c’est la Société « la Normande » qui a été 
retenue et qui livrera les repas de la 
cantine dès la rentrée. La consultation des 
menus sera possible ; à la Mairie, à l’école, à 
la cantine et sur le site de la CCPH. 
 

OXYJEUNES  
 Espace Info Santé pour les 11-25 Ans 
  

Dans un cadre convivial, les jeunes ont accès à 
de la documentation, peuvent parler et 
échanger avec des professionnels, et 
participer à des soirées thématiques. 

Géraldine BLAISE, Coordinatrice Jeunes, vous y 
accueille : 

- le mercredi et le vendredi de 9h30 à 18h,
- le jeudi de 13h30 à 19h30,- le samedi de 
10h30 à 15h. 

Adresse : OXYJEUNES, 42 rue de Paris, 78550   
HOUDAN (tél.01 30 41 99 70) 

Pour passer une annonce, contactez-nous : mairiebazainville-communication@orange.fr
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U R B A N I S M E  :  

> Déclarations de travaux accordées > Permis de construire accordés 

Mr LE PEN  rue des Marronniers : Fermeture d’un 
appentis 
 
Mr LURTHY Passage des Genêts : Abri de jardin  
Ste RH Investissement Impasse du Bœuf Couronné : 
Division foncière 
 
Mairie de Bazainville Avenue des Tilleuls : 
Changement de destination d’un logement de 
fonction en salle de classe élémentaire 
 
Mr GOEFFIC Route de Tacoignières : 
Mur de clôture et portail 
 
Mr BROCHART  rue des Marronniers :  
Abri de jardin  
 
Mr PETIT  Place Saint Louis : 
Pose de velux et d’une porte 
 
Foncier Experts Avenue de Paris : 
Division foncière 
 

Mr LE COQ Route de Richebourg :  
reconstruction d’un bâtiment agricole 
 
Mr GONCALVES Impasse du Bœuf couronné : 
Construction d’une maison individuelle 
 
SCI SOLER Entreprise Route de Gambais 
Extension d’un bâtiment existant et création  
d’un autre bâtiment pour un usage artisanal 
 
Mr MARTINHO Impasse du grand saule : 
Construction d’une maison individuelle 
 
Mr STANGUENNEC Chemin du Grand Pré : 
Construction d’une maison individuelle 
 
 

Les Bazainvilloises et 
Bazainvillois ont donné leur 
avis  pour un jumelage : and 
the winner is …. 

                       
      …. IRLAND ! 

Information du bureau de la Société de Chasse de Bazainville 
 
Comme chaque année à l’automne, la saison de chasse ouvre. Pour 2008 elle démarrera le dimanche 
28 septembre à 9h et fermera le 28 février 2009. Concernant Bazainville, la chasse de certaines 
espèces s’arrêtera mi novembre ainsi que le 18 janvier 2009(Chasse du dimanche).Toutefois à 
compter de fin octobre et à raison d’une chasse le samedi matin 8h-14h toutes les 2 semaines 
(exceptionnellement le dimanche), nous chasserons en forêt (battue) afin de réaliser notre plan de 
chasse et réguler les sangliers. Ces battues seront signalées à l’entrée de chaque chemin  par des 
panneaux ainsi que sur la route communale reliant Bazainville à Orgerus.  
 
Merci de votre compréhension 

 

 
Qu’avez vous pensé de nos 

jachères fleuries ? 
 

 
 
 

 

  Les aventures de Bazinus 
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Ne figurent sur cette liste que les entreprises bazainvilloises qui en ont fait la demande écrite auprès de la Mairie. N’hésitez pas 
à nous contacter :  mairiebazainville-communication@orange.fr 

MAÇONNERIE – TERRASSEMENT 
ADIS (terrassement) 
Mob 06 11 76 64 08 
11, rue des Bouleaux 
 
EBMLT (terrassement location 
de bennes à gravats) 
Tel 01 34 87 62 64 
Mob 06 16 72 48 43 
3, chemin du Lavoir 
 
EURO MAT 
Tel 01 34 87 62 63 
11, chemin de la Fosse 

ÉBENISTE 
Mr GOUIGOUX 
Tel 01 34 87 74 83 
82, avenue de Paris 

ESPACES VERTS 
ART ESPACES VERTS 
3, chemin de l’Aunay 
 
CAMUS ESPACES VERTS 
Tel 01 34 87 69 70 
Mob 06 11 78 53 24 
 
ESPACES VERTS JARDINS 
Tel 01 34 87 64 26 
45, avenue de Paris 
 
LES PEPINIERES DE 
BAZAINVILLE 
Tel 01 34 87 61 63 
47, avenue de Paris 
 
VIVRE EN VERT & EN FLEURS 
Tel 01 34 87 60 01 
86, avenue de Paris 

TRAVAUX ET BRICOLAGE 
BAZAINBOIS 
Tel 01 34 87 62 47 
35, impasse du Bœuf Couronné 

UNIBETON 
Tel 01 34 87 77 08 
Avenue de Paris 

CREATION D’OBJETS / BROCANTE 
LES PETITES RECOLTES DE BAZAINVILLE 
Mme PETIT 
Mob 06 83 17 83 85 
petitesrecoltesdebazainville@orange.fr 

AUTOMOBILES 
R.N.12.AUTO 
Tel 01 34 94 23 55 
Fax 01 34 94 23 56 
27 impasse du Bœuf 
Couronné 
www.rn12auto.com 

CENTRES EQUESTRES 
ECURIE DE BAZAINVILLE 
Mr MARIE  
Le Franc-Moreau 
Tel 01 34 87 67 04 
Mob 06 07 18 11 00 
 
PONEY-CLUB DE BAZAINVILLE 
STel 01 34 87 73 12 
15 bis, route d’Orgerus 

BOIS DE CHAUFFAGE 
Mr DEMENAIS 
Tel 01 34 87 70 79 
5, chemin de la Garenne 

PLOMBERIE 
Mr ROCHAIN 
Tel 01 34 87 79 20 
Mob 06 07 99 02 07 
60, route d’Orgerus 

Calendrier d’ouverture du Magasin de la Ferme : 
les Samedis uniquement de 9 h à 12 h et de  

14 h 30 à 18 h 30 : 
 

27 Septembre 2008 / 4 octobre 2008 
18 et 19 Octobre 2008 (Portes ouvertes avec 

visites) 
1 Novembre 2008 

29 et 30 novembre 2008 
Le calendrier des fêtes sera indiqué ultérieurement 
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Mairie de Bazainville   
Horaires d'ouverture 
de 9h à 12h, tous les matins 
de 14h à 18h, lundi, mardi, vendredi 

Accueil du Maire et des Adjoints  
sur rendez-vous . Tél. 01 34 94 29 29 

La Poste de Bazainville 
3, Grand'Rue – 01.34.87.62.50 
lundi, mardi, jeudi, vendredi :  
de 16h à 19h 
mercredi de 8h30 à 11h30 
samedi de 9h30 à 11h30 
(1 samedi sur 2, semaine paire) 

Sous-préfecture de Mantes-la-Jolie 
18-20, rue de Lorraine 
01.30.92.74.00 

CCPH 
Président : Jean-Marie TETART  
69 Grande Rue 78550 Houdan 
01.30.46.81.30 
www.cc-payshoudanais.fr 

 
Ecole de Bazainville 
Directrice Mme OLIVIER 
16, avenue des Tilleuls 
01.34.94.26.24 
 
Centre de Loisirs "Créalo" 
16, avenue des Tilleuls 
01.34.87.78.58 
 
 

Bibliothèque 
Groupe Scolaire 
mercredi et samedi matin de 11h à 12h 
 
Paroisse  
75, Grande rue à Houdan 01.30.59.61.39 

S E C O U R S  
Gendarmerie 17 - Pompiers 18 - SAMU 15 

 
Urgences 
Brûlures graves  01.46.25.24.96 
Brûlures enfants  01.44.73.74.75 
Centre Anti-Poison  01.40.05.48.48 
Dentiste  01.39.51.21.21 

Hôpitaux 
Dreux 02.37.51.52.53 
Houdan  01.30.46.97.27 
Mantes-la-Jolie  01.34.97.41.39 
Rambouillet 01.34.83.78.78 
 

Pharmacie de garde  
S'adresser à la gendarmerie 
01.30.46.83.30 

Médecin à Bazainville    01.34.87.77.93 
Dr LENEUF  06.80.87.96.65 
Dr LUCIANI  06.21.08.93.54 

O R D U R E S  &  E M B A L L A G E S  M E N A G E R S  
Centre Village Mercredi Mercredi 

la Vallée des Fosses Mercredi Mercredi 
Fin de la rue de la Vallée 

(après le N°8) 
Vendredi Mercredi 

Moulin de Giboudet Vendredi Mercredi 
 

Sortir les conteneurs la veille au soir et les rentrer si possible dès le passage des bennes. 
 

Journaux & magazines vêtements – verres Conteneurs : Place St Louis 
Déchets végétaux : tous les lundis jusqu’au 15 décembre 

Encombrants : 22 octobre 
 

A S S I S T A N T E S  M A T E R N E L L E S  A G R E E S  
Mme AMAR 01.34.87.64.81 
Mme FAUCHON 01.34.84.39.67 
Mme GOUGEON 01.34.87.75.87 

Mme GUILLONNEAU 01.34.87.67.30 
Mme JOULIN 01.34.87.61.98 
Mme QUITARD 01.34.87.62.40 

Mme PRUNIER 01.34.87.69.06 
Mme VARET 01.34.84.39.24 

 
B A B Y  – S I T T I N G  

         Chemin du Grand-Pré 
  Camille BLANCHE     01.34.87.73.19 
  Coralie CHARIOT      06.14.23.84.28 
  Malorie LUTMAN      06.79.48.10.67 
 

Domaine 
Marion GILANT          01.34.87.61.54 
Claire PEBAYLE          01.34.87.74.50 
Alicia WITKOWSKI      06.01.94.70.53 
 

Sixtine d'ORANGE   (rte gambais)     06.71.12.37.08 

Léa CHAPDELAINE   (rte orgerus)      01.34.87.62.59 

Marie DOYARD        (ch de l’aunay)  01.34.87.66.24 
Vanessa FAUCHON                          06. 79. 26.24. 87 

E N  T O U R N E E  A  B A Z A I N V I L L E  

Boulanger –Pâtissier 
BESNARD 
Tous les jours sauf jeudi 
et vendredi 
01.30.59.61.07 

"Pizza Campagnarde" 
Tous les mercredis de 
17h à 20h30 
Place Saint Louis 
06.07.85.08.02 

"Crêpes et Galettes" 
Tous les lundis 
Place Saint Louis 
06.07.46.05.25 
 
 

Boucher 
M TABOULET 
Tous les vendredis 
après-midi 
02.32.36.31.12 –
06.15.54.86.83 

Poissonnier M MARTEL 
Tous les mercredis à 
partir de 9h. Possibilité 
de passer commande 
06.07.99.35.85 
 

"Case à Paulin" 
Spécialités Antillaises 
Tous les vendredis et 
samedis de 14h à 20h30 
Place Saint Louis 
06.88.28.86.87 
 

 Jours de marché 
Houdan – vendredi matin 
Richebourg – mercredi matin 
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Dernière minute ! 
 

La réalisation menée à bien durant les vacances d’un local scolaire offrant un espace 
supplémentaire de qualité à nos enfants, associée à la demande de l’Ecole, des 
Parents d’Elèves et de vos Elus auprès de l’Education Nationale, a permis l’ouverture 
d’une classe supplémentaire en maternelle. 

 

 
Réunion de hameaux du samedi 18 octobre 2008 
Le Lièvre / Le Breuil / Giboudet et impasse du Bœuf Couronné 

 
 
 

 
 
 

 

Coupon réponse à retourner en Mairie 
ou par courriel à mairiebazainville@orange.fr 

avant le 30 septembre 2008 
-------- --------------------------------------------------- 
Quels points souhaiteriez-vous voir exposer lors de la réunion ? 
 
 
 
 
 
 
 
Madame et Monsieur :  
 
Résidant :  
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Encore quelques photos …. 
 
 
 

 

 

 

 

 


